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|   FAITS MARQUANTS   |

• Le conflit qui a éclaté au Kirghizistan a provoqué le déplacement 

de quelque 300 000 personnes au sud du pays en juin 2010 et la 

fuite de 75 000 autres en Ouzbékistan ; ceci a conduit le HCR à 

monter une opération d’urgence dans un environnement politique 

et sécuritaire très complexe. Grâce à la construction de 1 780 

abris d’urgence au Kirghizistan, l’Organisation a pu fournir des 

abris durables, sûrs et chauds avant le début de l’hiver à plus de 

13 400 personnes de retour. Le programme exécuté dans le secteur 

des abris a également facilité le retour des réfugiés dans leur lieu 

d’origine.

• Travaillant en étroite coopération avec la communauté 

humanitaire lors de l’opération d’urgence menée au lendemain 

des inondations au Pakistan, le HCR a prodigué des secours aux 

réfugiés afghans, ou apparentés, et à des ressortissants pakistanais 

sinistrés. En qualité de chef de file du module de protection, le 

Haut Commissariat a fourni des articles non alimentaires et des 

abris d’urgence à près de 2 millions de personnes, en collaboration 

avec ses partenaires. 

• À Sri Lanka, plus de 200 000 déplacés internes sont rentrés 

dans leur foyer avec l’assistance du HCR en 2010. Si beaucoup 

de personnes déplacées de longue date ont encore besoin de 

solutions durables, l’Organisation oriente ses efforts sur l’aide 

au rapatriement des réfugiés sri-lankais, qui sont de plus en plus 

nombreux à rentrer. 

• Au total, quelque 113 000 Afghans réfugiés au Pakistan et en 

République islamique d’Iran ont regagné leur pays de leur plein 

gré avec l’assistance du HCR. Tous les rapatriés ont reçu des 

allocations en espèces destinées à faciliter leur réintégration initiale. 

Ce mouvement de rapatriement librement consenti a été le plus 

important du monde en 2010. 

• Dans le cadre du Processus de Bali, le HCR et les États de l’Asie du 

Sud-Est ont poursuivi leur dialogue sur la protection des réfugiés 

dans le contexte des mouvements migratoires mixtes ; en 2010, 

l’Organisation et les parties prenantes sont parvenues à un accord 

de coopération visant à mettre en œuvre une approche régionale 

en matière de réfugiés et de mouvements irréguliers.
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Reflet d’une Ouzbèke 
de souche et de son fils 
dans la glace brisée de 
leur maison réduite en 
ruines dans le village de 
Shark, à proximité d’Osh 
(Kirghizistan).
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|  Environnement opérationnel  | 

La région de l’Asie et du Pacifique abrite plus 
de 3,7 millions de réfugiés, dont bon nombre 
sont en exil depuis de nombreuses années. Le 
Pakistan et la République islamique d’Iran 
accueillent 2,9 millions de réfugiés afghans 
enregistrés, dont certains sont exilés depuis 
plus de 30 ans qui forment l’une des plus 
importantes populations réfugiées de longue 
date au monde. Les opérations du HCR en 
faveur des personnes réfugiées au Bangladesh, 
au Népal et en Thaïlande durent également 
depuis plus de 20 ans.

Les scénarios complexes de mouvements 
migratoires mixtes qui caractérisent l’Asie 
comprennent des mouvements de réfugiés 
et d’autres personnes qui relèvent de la 
compétence du HCR et ont des besoins 
de protection spécifiques, ainsi que des 
mouvements de personnes qui se déplacent 
pour des raisons sans rapport avec la protection. 
L’octroi de la protection dans le contexte plus 
large de mouvements irréguliers reste un défi, 
en particulier dans un environnement de 
protection fragile.

La crise humanitaire de grande 
ampleur provoquée par les violences 
intercommunautaires qui ont éclaté au sud du 
Kirghizistan et ont entraîné le déplacement 
forcé de plus de 375 000 personnes ont fait 
craindre que l’instabilité ne gagne d’autres 
secteurs de l’Asie centrale. En conséquence, le 
HCR a renforcé son dispositif de préparation 
aux situations d’urgence dans la région.

En Asie du Sud-Ouest, tant le Pakistan 
que l’Afghanistan ont souffert de très graves 
problèmes de sécurité. Le Pakistan a en outre 
été durement touché par les pires inondations 
de son histoire, qui ont sollicité à l’extrême les 
ressources nationales et internationales.

 

|  Réalisations et impact  |

 Sauvegarder l’espace de protection 
et d’asile, y compris dans le contexte de 
mouvements migratoires mixtes et en milieu 
urbain

Le HCR s’est efforcé d’accroître l’espace 
de protection offert à toutes les personnes 
relevant de sa compétence en Asie du Sud-
Est, sa priorité étant d’engager les États sur 
la voie d’une approche régionale de la gestion 
de l’asile. Les éléments clés de cette approche 
consistent à garantir l’accès à l’asile et le respect 
du principe de non-refoulement, à faire face 
aux déplacements secondaires et à harmoniser 
les régimes d’asile. L’Organisation a également 
plaidé pour des alternatives à la détention 

des demandeurs d’asile et des réfugiés, pour 
l’amélioration des moyens de subsistance des 
réfugiés urbains, ainsi que pour des mesures de 
prévention de l’apatridie.

Le Processus de Bali sur le trafic de 
migrants, la traite des personnes et la 
criminalité transnationale qui y est associée a 
permis de discuter de la protection des réfugiés 
dans le contexte des mouvements migratoires 
mixtes et d’obtenir ainsi des avancées notables 
dans la région. Sous les auspices du Processus de 
Bali, le HCR a co-organisé avec les Philippines 
un atelier sur la collaboration régionale en 
matière de mouvements irréguliers. Celui-ci a 
réuni les acteurs concernés et a débouché sur un 
large accord de coopération visant à mettre en 
œuvre une approche régionale dans ce domaine.

En Asie centrale, le HCR a dispensé une 
formation sur les systèmes d’orientation centrés 
sur la protection à des gardes-frontières et 
rédigé une étude sur les flux migratoires mixtes 
dans la région. Ce document doit servir comme 
base de travail lors d’une conférence régionale 
de haut niveau sur les migrations mixtes et la 
protection internationale des réfugiés, prévue 
en mars 2011 au Kazakhstan.

En Inde, l’Organisation a renforcé sa 
proximité avec les réfugiés et les demandeurs 
d’asile urbains, ainsi que leur protection, par 
le biais de divers canaux tels qu’un Centre 
de protection des femmes, des évaluations 
participatives, des réunions portes ouvertes et 
des réunions communautaires de coordination. 
Par ailleurs, elle a obtenu un meilleur accès aux 
demandeurs d’asile.

En Malaisie, les efforts déployés ces dernières 
années par le HCR dans le domaine de 
l’enregistrement, de la détermination du statut 
de réfugié, du renforcement des communautés 
réfugiées et des services de base ont nettement 
amélioré la protection des réfugiés et des 
demandeurs d’asile urbains, et notamment 
l’accès aux services essentiels. Ces avancées 
sont le fruit d’initiatives visant à favoriser 
des relations positives avec les organismes 
gouvernementaux, ainsi que la coopération avec 
les ONG, la société civile et les communautés 
réfugiées.

La République de Corée a accueilli une 
table ronde sur les alternatives à la détention 
des demandeurs d’asile et des réfugiés, qui a 
réuni des représentants des gouvernements, 
des ONG et des organisations internationales 
de la région. L’action de plaidoyer menée par 
le HCR en 2010 a contribué à faire progresser 
le projet de loi sur les réfugiés, destiné à 
instaurer des procédures d’asile globales à la 
place de l’actuelle loi sur l’immigration. Pour 
la première fois, le Gouvernement a naturalisé 
deux réfugiés.

Asie et Pacifique
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 Rechercher des solutions à la situation 
des populations réfugiées de longue date

Au Pakistan, le HCR a aidé les pouvoirs 
publics à élaborer une stratégie de gestion 
et de rapatriement des Afghans réfugiés au 
Pakistan, qui représente une étape capitale dans 
la prise en charge de leurs besoins en matière de 
protection et de solutions durables. La stratégie 
accorde une attention renouvelée à la recherche 
de solutions durables ainsi qu’à l’étude de 
diverses possibilités concernant l’octroi du 
statut de migrant, les régimes de visas et la 
délivrance de papiers. Dans le cadre de cette 
stratégie, le HCR a entrepris d’enregistrer la 
population afghane et d’établir son profil, afin 
de garantir la légalité de son séjour au Pakistan.

L’Organisation a également recommandé 
d’inclure la population afghane et le projet 
RAHA d’aide aux zones accueillant des 
réfugiés ou touchées par leur présence dans 
le programme de développement national et 
les programmes de développement soutenus 
par des institutions onusiennes. Au total, 
quelque 200 000 réfugiés afghans et familles 
pakistanaises ont bénéficié de projets RAHA 
en 2010.

En République islamique d’Iran, le HCR 
a recommandé de créer un environnement 
propice à la prolongation du séjour des réfugiés 
dans le pays, tout en recherchant des solutions 
durables pour plus d’un million de réfugiés 
afghans. Le HCR a réuni des pays donateurs 
au sein d’un groupe de contact pour l’Iran 
qui soutient l’assistance humanitaire en 
République islamique d’Iran, notamment par 
une augmentation des places de réinstallation 
offertes aux réfugiés vulnérables. L’accent 
a également été mis sur le renforcement de 
l’autosuffisance des réfugiés et sur la réduction 
des effets de leur présence sur les populations 
d’accueil.

Les autorités iraniennes ont pris des 
mesures importantes pour régulariser le 
séjour des Afghans réfugiés dans le pays. 
Citons notamment des opérations régulières 
d’enregistrement, la délivrance de permis de 
travail temporaires et l’accès à un système 
d’assurance-maladie subventionné. Les réfugiés 
enregistrés ont également pu bénéficier de 
services et de produits essentiels. En août, le 
Gouvernement a mené une opération globale 
d’enregistrement au profit de quelque 2 millions 
d’Afghans sans papiers.

Le HCR a poursuivi ses efforts pour apporter 
des solutions durables aux Bhoutanais réfugiés 
au Népal, principalement par la réinstallation 
à grande échelle. Dans le cadre du plus vaste 
programme de réinstallation au monde, 
quelque 14 800 réfugiés bhoutanais ont quitté 
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le Népal pour se rendre dans un pays tiers en 
2010. Depuis que cette opération de grande 
envergure a été lancée en 2007, plus de 40 000 
personnes ont été réinstallées.

En décembre, le Gouvernement népalais a 
officiellement approuvé la proposition du HCR 
de regrouper la population de certains camps 
et de lancer un programme de développement 
communautaire dans les régions d’accueil et 
les zones touchées par la présence des réfugiés 
dans les districts reculés de l’est du Népal. 
Parallèlement, l’Organisation a continué à 
rechercher des possibilités de rapatriement 
librement consenti pour les réfugiés répondant 
aux critères requis.

Une avancée notable, contribuant à une 
augmentation globale des possibilités de 
réinstallation offertes aux personnes réfugiées 
en Thaïlande, a été obtenue en 2010 avec 
la réinstallation d’un premier groupe de 
réfugiés dans deux nouveaux pays d’accueil : la 
République tchèque et le Japon. 

 Garantir une protection et des solutions 
durables aux déplacés internes

Aux Philippines, le HCR a commencé à 
intervenir auprès de la population déplacée de 
longue date à l’intérieur du pays à la requête 
des autorités. Le Haut Commissariat a ouvert 
un bureau à Mindanao afin de répondre 
aux besoins de protection des populations 
vulnérables déplacées par le conflit.

À Sri Lanka, plus de 90 pour cent des 
déplacés internes déracinés durant la dernière 
phase du conflit avaient regagné leur lieu 
d’origine à la fin de l’année 2010. Bien qu’une 
aide humanitaire soit encore nécessaire, le 
pays s’oriente peu à peu vers une phase de 
relèvement rapide et de développement. Le 
suivi et les interventions effectués par le HCR 
ont permis de protéger la sécurité et les droits 
fondamentaux des personnes de retour dans 
leur localité d’origine. L’année a également 
été marquée par une nette augmentation du 
nombre de retours de réfugiés sri-lankais, en 
provenance principalement de l’Inde. Le HCR 
a facilité le rapatriement librement consenti de 
quelque 2 000 individus. Trois mille autres sont 
rentrés par leurs propres moyens.

Au Pakistan, le Haut Commissariat a 
continué à offrir protection et assistance au 
million de personnes toujours déplacées à la 
suite des hostilités internes qui ont troublé 
le Khyber Pakhtunkhwa (KPK) et les zones 
tribales sous administration fédérale (FATA). 

 Renforcer les capacités de protection 
dans les interventions en cas de catastrophe 
naturelle

Les inondations survenues au Pakistan ont 
eu un effet désastreux sur plus de 20 millions 
de personnes, dont des réfugiés, des déplacés 
internes ayant fui de précédentes hostilités, 
et des communautés pakistanaises. Le HCR a 
prodigué une aide massive à quelque 2 millions 
de personnes et coordonné les activités du 
module de protection.

Aux Philippines, le HCR est resté à la 
tête du module de protection des déplacés 
internes victimes de typhons en 2009. Au 
premier semestre, l’Organisation a complété 
son intervention en mettant en œuvre plus 
de 30 projets à impact rapide destinés à aider 
les anciens déplacés à rétablir leurs moyens de 
subsistance, fourni des articles non alimentaires 
à quelque 1 170 familles et offert une aide directe 
à près de 300 personnes ayant des besoins 
spécifiques.

 Réduire et prévenir l’apatridie et 
protéger les apatrides

Au titre de l’application des recommandations 
formulées lors de la conférence régionale sur 
l’apatridie organisée à Achgabat en 2009 et 
suite au travail incessant de sensibilisation 
et de soutien accompli par le HCR auprès des 
autorités nationales, le Gouvernement du 
Turkménistan a approuvé un plan d’action 
et une stratégie nationale d’une importance 
décisive pour la lutte contre l’apatridie. Le plan 
prévoit d’enregistrer les apatrides dépourvus 
de papiers, d’amender la législation sur la 
nationalité pour prévenir l’apatridie et de 
protéger les apatrides dans le respect des 
normes internationales.

Le HCR s’est associé à la Commission 
thaïlandaise des droits de l’homme pour 
organiser une table ronde régionale d’experts 
consacrée aux bonnes pratiques en matière 
d’identification, de prévention et de réduction 
de l’apatridie et de protection des apatrides 
en Asie du Sud-Est. La réunion a permis de 
sensibiliser l’opinion au problème de l’apatridie 
dans la région et de mettre en lumière les 
avancées obtenues. Ces efforts ont contribué à 
susciter, chez les membres de la Commission 
intergouvernementale des droits de l’homme de 
l’ASEAN, un vif intérêt pour le traitement de 
ce problème.

Asie et Pacifique
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Informations fi nancières

Dans l’ensemble, l’Asie a suscité un 
vif intérêt chez les donateurs et 
bénéficié de leur ferme soutien. Le 
budget de l’Asie en 2010, initialement 
fixé à 440,8 millions de dollars E.-U., 
a été augmenté à 625,1 millions au 
cours de l’année, essentiellement du 
fait de la création de deux budgets 
supplémentaires pour les situations 
d’urgence imprévues survenues au 
Kirghizistan et au Pakistan. Si ces 
nouvelles opérations d’urgence ont 
été bien financées, il n’en a pas été 
de même pour des opérations plus 
anciennes, ce qui a contraint le HCR à 
accorder la priorité à certaines activités, 
au détriment d’autres.
Alors que l’Asie du Sud-Ouest et 
Sri Lanka ont bénéficié d’un solide 
financement, d’autres opérations en 
Asie ont dû recourir à des contributions 
non affectées ou à affectation 
large, absolument indispensables à 
la poursuite de leurs activités. Si la 
hiérarchisation a permis de satisfaire les 
besoins les plus essentiels, un nombre 
considérable n’a pas été pris en charge, 
en particulier en Asie du Sud-Est. Dans 
cette région, le nombre de réfugiés et 
de demandeurs d’asile a augmenté, en 
particulier dans les zones urbaines, et 
le manque de ressources a empêché 
le HCR de tirer parti de toutes les 
possibilités qui s’offraient en matière de 
solutions durables.

Dépenses en Asie et Pacifique
2005-2010

Au Viet Nam, des progrès significatifs ont 
été accomplis dans la réduction de l’apatridie 
grâce à la naturalisation des anciens réfugiés 
cambodgiens, dont beaucoup résidaient dans 
le pays sans statut juridique depuis les années 
1970. En 2010, environ 430 résidents des camps 
qui bénéficiaient auparavant de l’assistance du 
HCR ont acquis la nationalité vietnamienne. 
Plus de 9 000 personnes devraient bénéficier de 
ce processus de naturalisation dans les années 
à venir. L’Organisation a renforcé son soutien à 
l’action entreprise par les autorités pour lutter 
contre l’apatridie, y compris parmi les femmes 
d’origine vietnamienne qui ont perdu leur 
citoyenneté en épousant des étrangers.

Au Népal, le HCR a continué à collaborer 
étroitement avec toute une série d’acteurs, afin 
de veiller à ce que les dispositions relatives 
à la citoyenneté adoptées dans le cadre de 
la nouvelle constitution népalaise soient 
conformes aux normes internationales.

En Thaïlande, des progrès ont été réalisés 
dans l’enregistrement à la naissance des enfants 
nés dans les camps de réfugiés, conformément 
aux amendements à la législation thaïlandaise. 
Près de 800 nouveau-nés ont été enregistrés 
et 680 certificats de naissance ont été délivrés 
durant l’année.

|  Contraintes  |

L’environnement de protection est demeuré 
fragile dans la région de l’Asie et du 
Pacifique. En dépit de quelques évolutions 
encourageantes, la plupart des tendances 
négatives observées en 2009 se sont maintenues 
en 2010. Des incidents de refoulement et de 
bateaux repoussés au large ont été signalés. 
Dans un certain nombre de pays, les services 

d’immigration ont continué à pratiquer 
une politique de détention systématique des 
demandeurs d’asile et des réfugiés, ainsi que 
des autres personnes en infraction avec la 
réglementation sur l’immigration.

En Asie, bon nombre de bénéficiaires 
du HCR résident en milieu urbain. Privés 
de statut juridique, manquant de moyens 
d’existence et n’ayant qu’un accès limité aux 
services essentiels, ils rencontrent souvent des 
difficultés dans leur vie quotidienne. Parmi les 
questions les plus cruciales auxquelles le HCR 
est confronté, citons la nécessité d’identifier les 
personnes relevant de sa compétence en milieu 
urbain et d’entrer en contact avec elles, ainsi 
que d’assurer la protection dans un contexte 
marqué par un recours croissant à la détention 
des demandeurs d’asile, en particulier en Asie 
du Sud-Est.

Comme au cours des années précédentes, 
le HCR et les organisations humanitaires 
présentes en Asie du Sud-Ouest ont eu des 
difficultés à obtenir un accès sans entrave. 
La situation sécuritaire, toujours instable, 
a restreint l’accès à certaines régions, ce 
qui a contrarié l’acheminement de l’aide 
humanitaire et parfois provoqué des 
déplacements secondaires. Par leur ampleur, 
les inondations au Pakistan ont engendré 
de nouveaux défis ; dans certaines zones, 
il a été impossible de se rendre auprès des 
populations sinistrées en raison des dégâts 
causés par les eaux.

En 2010, l’insécurité et l’ampleur sans 
précédent des crises ont nui à l’exécution pleine 
et entière d’un certain nombre d’activités 
planifiées, le HCR étant obligé de se concentrer 
sur une réponse d’urgence et une assistance à la 
survie adéquates.  

Note: Inclut l’Asie du Sud-Ouest et 
l’Asie centrale, qui étaient rattachées à la 
Région Asie centrale, Asie du Sud-Ouest, 
Afrique du Nord et Moyen-Orient 
(CASWANAME) jusqu’en 2006.

Budget annuel

Budget supplémentaire

Total des dépenses
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Opérations

PILIER 1

Programme 
pour les 
réfugiés

PILIER 2

Programme 
pour les 
apatrides

PILIER 3

Projets 
pour la 

réintégration

PILIER 4

Projets pour 
les déplacés 

internes

Total

Asie du Sud-Ouest

 Afghanistan Budget 51 093 485   0 46 829 610 11 812 591 109 735 686

Dépenses 28 829 678   0 27 639 064 11 572 590 68 041 332

République islamique 
d’Iran

Budget 36 534 955   0   0   0 36 534 955

Dépenses 20 746 348   0   0   0 20 746 348

 Pakistan Budget 95 459 274   0   0 206 854 620 302 313 894

Dépenses 39 957 808   0   0 121 939 059 161 896 867

Sous-total Budget 183 087 714   0 46 829 610 218 667 211 448 584 535

Dépenses 89 533 834   0 27 639 064 133 511 649 250 684 547

Asie centrale

Bureau régional au 
Kazakhstan

Budget 3 923 679  83 000   0  62 773 4 069 452

Dépenses 2 521 587  82 935   0   0 2 604 522

Kirghizistan Budget 3 240 581  365 000   0 19 639 059 23 244 640

Dépenses 3 150 857  356 129   0 17 924 656 21 431 642

Turkménistan Budget  319 701  262 014   0   0  581 715

Dépenses  213 525  252 281   0   0  465 806

Tadjikistan Budget 1 206 080  40 000   0   0 1 246 080

Dépenses  784 008  24 477   0   0  808 485

Ouzbékistan Budget 4 117 344   0   0   0 4 117 344

Dépenses 2 024 833   0   0   0 2 024 833

Sous-total Budget 12 807 385  750 014   0 19 701 832 33 259 231

Dépenses 8 694 810  715 822   0 17 924 656 27 335 288

Asie du Sud

Inde Budget 10 066 054  75 000   0   0 10 141 054

Dépenses 6 383 295  74 626   0   0 6 457 921

Népal Budget 14 000 436  70 351   0   0 14 070 787

Dépenses 11 484 250  69 343   0   0 11 553 593

Sri Lanka Budget 5 906 127   0  635 032 29 174 350 35 715 509

Dépenses  839 432   0  540 440 24 843 987 26 223 859

Sous-total Budget 29 972 617  145 351  635 032 29 174 350 59 927 350

Dépenses 18 706 977  143 969  540 440 24 843 987 44 235 373

Budget et dépenses en Asie | dollars E.-U.
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Opérations

PILIER 1

Programme 
pour les 
réfugiés

PILIER 2

Programme 
pour les 
apatrides

PILIER 3

Projets 
pour la 

réintégration

PILIER 4

Projets pour 
les déplacés 

internes

Total

Asie du Sud-Est

Bangladesh Budget 8 175 453  16 000   0   0 8 191 453

Dépenses 5 241 678  15 506   0   0 5 257 184

Cambodge Budget  784 467  50 000   0   0  834 467

Dépenses  716 454  45 388   0   0  761 842

Indonésie Budget 5 126 396  475 000   0   0 5 601 396

Dépenses 3 057 852  473 230   0   0 3 531 082

Malaisie Budget 14 151 108  188 851   0   0 14 339 959

Dépenses 7 489 594  186 749   0   0 7 676 343

Myanmar Budget 3 919 024 8 923 959   0 3 400 000 16 242 983

Dépenses 0 8 886 724   0 2 407 181 11 293 905

Philippines Budget  989 074   0   0 1 826 330 2 815 404

Dépenses  942 352   0   0 1 326 278 2 268 630

Bureau régional en 
Thaïlande

Budget 20 044 525  340 000   0   0 20 384 525

Dépenses 14 331 050  329 953   0   0 14 661 003

Timor-Leste Budget  342 990   0   0   0  342 990

Dépenses  228 606   0   0   0  228 606

Viet Nam Budget  229 697  100 000  300 000   0  629 697

Dépenses  44 797  95 516  227 676   0  367 989

Sous-total Budget 53 762 734 10 093 810  300 000 5 226 330 69 382 874

Dépenses 32 052 383 10 033 066  227 676 3 733 459 46 046 584

Asie de l'Est et Pacifique

Bureau régional en 
Australie1

Budget 1 555 802   0   0   0 1 555 802

Dépenses 1 410 143   0   0   0 1 410 143

Bureau régional en Chine2 Budget 4 540 077  190 000   0   0 4 730 077

Dépenses 3 629 915  184 632   0   0 3 814 547

Japon Budget 3 726 878  790 000   0   0 4 516 878

Dépenses 3 060 680  780 392   0   0 3 841 072

Mongolie Budget  198 022  33 000   0   0  231 022

Dépenses  134 772  20 356   0   0  155 128

Papouasie-Nouvelle-Guinée Budget 1 275 675   0   0   0 1 275 675

Dépenses 1 076 237   0   0   0 1 076 237

République de Corée Budget 1 401 621  97 267   0   0 1 498 888

Dépenses 1 169 968  88 266   0   0 1 258 234

Activités régionales Budget  150 000   0   0   0  150 000

Dépenses  21 946   0   0   0  21 946

Sous-total Budget 12 848 075 1 110 267   0   0 13 958 342

Dépenses 10 503 661 1 073 646   0   0 11 577 307

Total Budget 292 478 525 12 099 441 47 764 642 272 769 723 625 112 332

Dépenses 159 491 665 11 966 503 28 407 180 180 013 751 379 879 100

1 Inclut les activités en Nouvelle-Zélande et dans 13 pays insulaires du Pacifi que, ainsi qu’un appui additionnel en Papouasie-Nouvelle-Guinée.
2 Appuie les activités en Mongolie.  

121Rapport global 2010 du HCR



Contributions volontaires pour l’Asie et le Pacifi que | dollars E.-U.

Donateur

PILIER 1

Programme 
pour les 
réfugiés

PILIER 2

Programme 
pour les 
apatrides

PILIER 3

Projets 
pour la 

réintégration

PILIER 4

 Projets pour 
les déplacés 

internes

Tous les
piliers 

Total

Andorre  9 248  35 014  44 262

Programme arabe du Golfe pour 
les organismes de développement 
des Nations Unies

 50 000  50 000

Australie 2 996 473  270 441 3 657 327 12 898 421 19 822 662

Australia for UNHCR   431  3 428  935 849  939 707

Autriche 1 207 348 1 207 348

Belgique 1 849 568 1 233 046  739 827 3 822 441

Brésil  900 000 1 000 000 1 900 000

Canada  676 983 10 380 761 11 057 744

Fonds central d’intervention 
d’urgence (CERF)

2 681 481 2 142 869 12 277 015 17 101 365

Charities Aid Foundation  53 611  9 669  31 162  94 443

République tchèque  82 595  82 595

Danemark 1 365 188 4 546 669  444 050 3 418 227 9 774 133

Deutsche Stiftung für UNO-
Flüchtlingshilfe (Allemagne) 

 61 050  194 919 1 651 842 1 907 811

España con ACNUR (Espagne)  153 280  153 280

Estonie  118 208  118 208

Commission européenne 14 848 718 2 314 741 4 237 488 24 203 743 2 411 463 48 016 153

Finlande  288 600 4 108 091 4 396 691

France  404 858 1 349 528 1 754 386

Allemagne 5 183 536 4 644 476 4 624 603 14 452 615

Donations en ligne au Siège  138 143  138 143

Irlande  308 261  308 261

Italie  123 305  123 305

Japon 21 180 000 8 825 232 7 338 800 17 340 657 54 684 689

Japan Association for UNHCR  166 148  5 500  342 174  513 822

Luxembourg 1 515 152 1 515 152

Pays-Bas 4 150 000 4 150 000

Norvège 1 023 716 8 870 968 8 223 478 18 118 162

Donateur privés - Belgique   127   127

Donateur privés - Canada  196 363  196 363

Donateur privés - Chine  20 951  120 303  141 254

Donateur privés - Congo   454   454

Donateur privés - France  1 311  1 311

Donateur privés - Grèce  16 273  16 273

Donateur privés - Italie  470 353  470 353

Donateur privés - Jordanie  2 028  2 028

Donateur privés - Corée  5 050  2 995  8 045

Donateur privés - Malaisie   293   293

Donateur privés - Népal   916   916

Donateur privés - Pakistan  15 062  15 062

Donateur privés - Sri Lanka   327   327

Donateur privés - Suède  73 716  73 716

Donateur privés - Suisse  3 500 2 506 979 2 510 479
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Donateur
PILIER 1

Programme 
pour les 
réfugiés

PILIER 2

Programme 
pour les 
apatrides

PILIER 3

Projets 
pour la 

réintégration

PILIER 4

 Projets pour 
les déplacés 

internes

Tous les
piliers 

Total

Donateur privés - Tanzanie   413   413

Donateur privés - Thaïlande 2 113 188 2 113 188

Donateur privés - Royaume-Uni  58 336  58 336

Donateur privés - Ukraine   849   849

Donateur privés - États-Unis  65 100  65 100

Fédération de Russie  750 000  750 000

Arabie saoudite 1 265 239 18 785 846 20 051 085

Espagne 3 954 116 1 924 895 5 879 011

Fondation IKEA (Pays-Bas) 1 701 124 1 701 124

Stichting Vluchteling (Pays-Bas)  26 529  26 529

Suède  879 091 5 032 663 20 748 481 26 660 235

Swedish Postcode Lottery  270 490  270 490

Suisse  612 053 1 035 782 1 647 834

Fonds central de lutte contre 
la grippe

 185 819  185 819

Fonds des Nations Unies 
“Unis dans l’action”

 880 784  210 801 1 091 585

Programme des Nations Unies 
pour le développement

1 928 985 1 928 985

Fonds fiduciaire des Nations 
Unies pour la consolidation de 
la paix

 272 850  272 850

Programme commun des 
Nations Unies sur le VIH et le sida

 186 712  186 712

Fonds fiduciaire des Nations 
Unies pour la sécurité humaine

 157 290  695 687  852 977

Personnel du HCR  2 912  2 912

Fast Retailing Co., Ltd. ( Japon)  386 710  386 710

Émirats arabes unis1 3 919 207 3 919 207

Royaume-Uni  23 863 1 923 001 2 329 193 4 276 057

États-Unis d'Amérique 1 571 613  255 000 43 855 097 92 750 000 138 431 710

USA for UNHCR  4 687  70 400 2 022 290 2 097 377

Hewlett Packard (États-Unis)  44 000  44 000

Total 60 496 737 6 498 189 19 112 875 143 692 656 202 785 014 432 585 471

Note: Inclut les coûts d’appui indirects prélevés sur les contributions pour les piliers 3 et 4, les budgets supplémentaires et la réserve pour les « Activités nouvelles ou additionnelles - liées au Mandat ».  
1 La contribution de 3 919 207 dollars E.-U. provient du Croissant-Rouge des Émirats arabes unis. 
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